
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3305

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

La surenchère répressive ne préviendra pas la délinquance des mineurs !
Question écrite n° 3305

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice sur la proposition
de loi visant à restaurer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents. Cette
proposition de loi, héritière du projet de loi du gouvernement de M. Attal de mai 2024, a pour principal objectif le
durcissement de la loi pénale. Elle tourne le dos à tous les grands principes de la justice des mineurs, pourtant
inscrits dans le droit français et stigmatise des familles souvent en grande difficulté sociale. La justice des
mineurs a été sans cesse réformée (plus de 50 fois depuis 1945) au prétexte qu'elle serait laxiste et inadaptée.
La procédure pénale applicable aux mineurs s'accélère au fil des réformes alors que la rapidité de la justice
pénale ne rime pas avec qualité mais plutôt avec prison. Le nombre d'affaires poursuivables diminue depuis
2009 (-11 % entre 2009 et 2019), tout comme le nombre de mineurs condamnés (32 300 condamnations
prononcées en 2020 contre 57 300 en 2007). Cette réalité objective est pourtant sans effet sur les projets
politiques dont l'horizon indépassable reste la répression accrue. Ainsi, la justice des mineurs tourne
progressivement le dos à l'éducatif et ne cesse de se durcir sans jamais satisfaire ceux qui la trouvent laxiste. La
proposition de loi visant à restaurer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents,
qui sera examinée à l'Assemblée nationale à partir du lundi 27 janvier 2025, s'inscrit parfaitement dans cette
vision absurde et répressive de la justice des mineurs. Elle se double, de surcroît, d'une volonté de pénaliser les
parents en difficulté éducative sans créer la moindre mesure de soutien à la parentalité. Il est donc grand temps
de revenir à la raison et de dénoncer cette proposition démagogue et stigmatisante pour la jeunesse et les
familles. La réalité c'est que la justice dispose déjà de tout l'arsenal juridique pour sanctionner la délinquance
juvénile. Il est faux d'affirmer qu'elle est laxiste ou impuissante. Cependant, elle manque de moyens humains et
matériels. Les coups de menton répressifs ne sont qu'un pis-aller pour tenter de masquer cette réalité. Les
professionnels de la justice des mineurs sont unanimes : aucune réforme du droit pénal ou de la procédure
pénale ne préviendra la délinquance des mineurs ! Les solutions sont à chercher ailleurs et elles sont connues.
L'enfance délinquante a besoin d'éducateurs spécialisés, de structures d'insertion, de classes relais, de lieux de
placement, de lits dans des services de pédopsychiatrie, de juges des enfants en plus grand nombre. La justice
des mineurs devrait s'inscrive dans une politique de l'enfance beaucoup plus large et ambitieuse qu'une énième
réforme pénale. Ainsi, le Gouvernement s'honorerait à dénoncer la surenchère répressive portée par cette
proposition de loi. La question de M. le député est donc simple : il souhaite savoir si le Gouvernement va
prononcer un avis défavorable sur cette proposition de loi lors de son examen par l'Assemblée nationale et s'il
va s'opposer aux amendements maximalistes qui ne manqueront pas d'être déposés par les tenants d'une
absurde mise au pas de la jeunesse.
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